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reintegration a la nationnalite francaie

Par hkmgtf, le 06/02/2013 à 14:25

je suis un algerien né avant 1962, periode durant laquelle l'algerie est annexe (DOM), j'ai
deux enfants qui ont acquis la nationnalite francaise. avec ses donnees pourai je demander
ma reintegration et demander la nationalité frazncaise

Par youris, le 06/02/2013 à 16:27

bjr,
question récurrente;
je vous conseille ce lien:
http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/pdf/caran/50_Naturalisations_algeriennes.pdf
je pense que vos enfants n'ont pas obtenu la nationalité française par réintégration mais par
naturalisation.
cdt
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